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Sélection des chargés d’enseignement de l’ENFIP 
CAPN n°2-3-4 (conjointes) du 24 avril 2012 

 
 
Présélection : 
 
Les CAP Nationales des IP, IDIV et IFiP avaient 
été réunies le 1er février 2012 pour arrêter la 
présélection des chargés de mission 
d’enseignement et de permanents pédagogiques 
pour les différents établissements de l’ENFIP. 
 
La circulaire F.O.-DGFiP n°3 du 9 février 2012 
qui en a rendu compte est disponible sur le site 
web à l’adresse suivante : http://www.fo-dgfip.fr/ 
 
À l’issue de la présélection, 45 cadres ont 
participé au stage probatoire « GRH10 ». 
 
Sélection : 
 
Les mêmes CAP Nationales ont été convoquées 
le 24 avril 2012 pour entériner la sélection des 
enseignants pour les établissements de 
formation. 
 
Sur les 45 sélectionnés pour le stage, 3 ont 
renoncé, 2 IFiP ont réussi le concours d’IP et, 
malheureusement, 3 ont échoué. C’est donc 
37 cadres qui sont sortis positivement. 
 
Avec la prise en compte des demandes d’anciens 
enseignants (ou assimilés) qui sont dispensés de 
stage GRH10, ce sont finalement 49 enseignants 
qui ont été sélectionnés. 
 
Un IP, trois IDiV (tous anciens enseignants) et 
34 IFiP enseigneront à compter de septembre, 
les autres sont positionnés dans le « vivier » et 
pourront intégrer l’école de formation sur laquelle 
ils sont présélectionnés selon leurs vœux et 
suppléer des départs. Il est à noter que personne 
n’avait été placé dans le « vivier » de 
l’établissement de Clermont-Ferrand. 
 

Pour les élus F.O.-DGFiP, le sujet est bien la 
création d’emplois d’enseignants dans les écoles 
de formation car, en l’état actuel, abonder le 
nombre d’emplois dans les établissements 
équivaut à prélever de la ressource sur les autres 
missions. 
 
F.O.-DGFiP revendique une véritable ambition en 
matière de formation professionnelle. Celle-ci doit 
être adaptée à la technicité croissante et aux 
besoins des personnels. 
 
Lors des débats, les élus F.O.-DGFiP ont 
revendiqué un nombre d’enseignants de la Filière 
Gestion Publique (FGP) plus important pour 
enseigner la mission « secteur public local » à 
l’établissement de Clermont-Ferrand. La 
direction, quant à elle, affirmait que les 
enseignants de la Filière Fiscale déjà présents 
sont d’accord pour enseigner cette matière après 
une période d’immersion pour parfaire leur 
savoir. 
 
À l’issue des débats et après une interruption de 
séance, le Président a accepté de procéder à un 
recrutement complémentaire de deux IFiP FGP 
par appel à candidature (cf. note de service RH-
2C/2012/1265 du 10 mai 2012). 
 
Les élus F.O.-DGFiP ont voté CONTRE la 
sélection proposée par le Président de séance 
dans la mesure où celle-ci ne leur paraissait pas 
suffisante au regard des besoins. 
 

Les élus F.O.-DGFiP : 
Sylvain HURET - CAPN n° 3 IDIV HC 

Jean-Pierre SALVADOR - CAPN n° 3 IDIV CN 

Isabelle DUFFAU - CAPN n° 4 IFiP 

Yves LE VAILLANT - CAPN n° 4 IFiP 
 

Expert 
Pierre COUDURIER -  IDIV CN 

 



Déclaration liminaire 
 
Monsieur le Président, 
 
D’ici deux semaines, nous connaîtrons le choix de nos concitoyens et le nom du futur Président de la 
République. Pour F.O.-DGFiP, syndicat libre et indépendant, au-delà du résultat final, seuls comptent le 
service public, ses fonctionnaires et agents. En effet, les problématiques des fonctionnaires et des agents 
publics, et plus largement des attentes de nos citoyens en matière de service public, restent criantes et plus 
que jamais d’actualité. La RGPP que nous avons combattue, associée au non remplacement d’un 
fonctionnaire sur deux partant en retraite dans la Fonction Publique et de deux sur trois aux Finances 
Publiques ont entraîné une réduction des moyens en terme d’effectifs qui a rendu extrêmement difficile 
l’accomplissement de nos missions de service public et de fait, nos conditions de travail. Nous ne cessons de 
le déplorer. 
 
Cette commission se tient après la CAP de présélection du 1er février 2012 qui s’est terminée dans des 
conditions ubuesques que nous dénonçons et appelons de nos vœux à ce qu’elles ne se reproduisent plus, 
et après le stage GRH10. 
 
Nous confirmons nos propos du 1er février dernier à savoir que le nombre d’agents retenus ne nous semble 
pas être à la hauteur des besoins ; c’est particulièrement le cas pour l’établissement de Clermont-Ferrand. 
Nos propos sont corroborés par les derniers chiffres annoncés pour le recrutement des Inspecteurs stagiaires 
(plus de 700). 
 
Nous rappelons que F.O.-DGFiP affirme que la formation professionnelle constitue un élément indispensable 
pour garantir un service public de qualité dans le cadre d’une Fonction Publique laïque et républicaine. Notre 
syndicat réitère son attachement à une formation de qualité qu’elle soit initiale, continue ou qu’elle vise à 
favoriser la promotion interne dans le cadre de la préparation aux examens et concours. 
 
F.O.-DGFiP revendique : 

• La fin de la RGPP. 

• Des créations d’emplois pour permettre un enseignement à la hauteur de l’ambition affichée car en l’état 
actuel des choses le renforcement du nombre de chargés d’enseignement dans les écoles ne peut se faire 
qu’au détriment du réseau. Cela reviendrait à déshabiller Pierre pour habiller Paul. 

• Une totale transparence dans le mode de recrutement afin de ne pas créer de faux espoirs ou des 
acrimonies chez les candidats non retenus. 

 
Enfin, dans l’attente de la réunion du groupe de travail sur le recrutement toujours pas programmé, nous 
souhaitons connaître précisément vos critères de choix pour départager les candidats retenus pour exercer 
les fonctions de chargés d’enseignement et ceux qui seront laissés dans le vivier. 
 

Les élus F.O.-DGFiP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BULLETIN 
D'ADHESION  

 

 
 

NOM : -------------------------------------------------------------PRÉNOM : --------------------------------------------  
 
N° DGI ou N° AGORA : -----------------------  ADRESSE MÈL : -------------------------------------------------------- 
 
GRADE : ------------------------------------------------------- QUOTITÉ DE TEMPS DE TRAVAIL : --------- % 
 
AFFECTATION  : -----------------------------------------------------------------------------------------------------------  
déclare adhérer au Syndicat National Force Ouvrière des Finances Publiques (F.O. – DGFiP) 

Fait à -------------------------------  le ----------------------------------------------  
(signature) 

���� 66 % de la cotisation syndicale est déductible du monta nt de l'impôt sur le revenu  
 


